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AEW COMMERCES EUROPE 

Société civile de placement immobilier à capital variable 

Siège social : 43, Avenue Pierre Mendès France – 75013 PARIS 

500 156 229 RCS PARIS 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Les associés de la SCPI AEW COMMERCES EUROPE sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire le 5 Juin 2025 à 16h30 au 59, Avenue Pierre Mendès France 75013 Paris (IMMEUBLE 

AUSTERLITZ II – AUDITORIUM). À défaut de quorum, les associés sont informés que l’Assemblée 
Générale, sur seconde convocation, se tiendra le Mardi 17 Juin 2025 à 10h00 au 43, Avenue Pierre Mendès 
France - 75013 Paris (IMMEUBLE ELEMENTS). Vous trouverez toute information utile à cet égard sur notre 
site internet www.aewpatrimoine.com dès le 6 juin 2025. 
 

Les associés de la SCPI AEW COMMERCES EUROPE seront appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
1. Lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux 

comptes et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

2. Affectation du résultat. 

3. Lecture et approbation du rapport du Commissaire aux comptes relatif aux conventions soumises à 
l'article L. 214-106 du Code monétaire et financier. 

4. Approbation de la valeur comptable, de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution 
déterminées par la Société de gestion à la clôture de l’exercice. 

5. Prélèvement sur la prime d’émission afin de permettre le maintien du niveau par part du report à 
nouveau. 

6. Prélèvement sur la prime d’émission afin d’apurer le compte des plus ou moins-value de cession. 

7. Distribution au titre des plus-values immobilières. 

8. Constatation du capital effectif arrêté au 31 décembre 2024. 

9. Quitus à donner à la Société de gestion. 

10. Renouvellement du mandat de l’Expert externe en évaluation. 

11. Création d’un fonds de remboursement et délégation à la Société de gestion de sa dotation effective. 

12. Pouvoirs en vue des formalités légales. 
 

➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

13. Mise en conformité de l’article 2 des statuts avec l’article 8 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 
2024. 

14. Autorisation donnée à la Société de gestion en vue de la modification de la stratégie d’investissement 
et de la mise à jour corrélative de la note d’information. 

15. Mise en conformité de l’article 24 des statuts avec l’article 11 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 
juillet 2024. 

16. Mise en conformité des articles 24, 25 et 26 des statuts avec l’article 4 de l’ordonnance n° 2025-230 
du 12 mars 2025. 

 

___________________________________________ 
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Les associés de la SCPI AEW COMMERCES EUROPE seront appelés à voter sur les projets de résolutions 

suivants : 

 
➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir entendu les rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance et du 
Commissaire aux comptes, approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu'ils ont été  
présentés. 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ord inaires, 
constate l’existence d’un bénéfice de 70 377 080,79 € qui, augmenté du report à nouveau de  l’exercice 
précédent de 6 923 358,84 €, augmenté d’une affectation de la prime d’émission de 0 € conformément à l’article 
7 des statuts forme un résultat distribuable de 77 300 439,63 €, somme qu’elle décide d’affecter de la façon 
suivante : 

• A la distribution d’un dividende, une somme de : 67 015 277,44 € ; 

• Au report à nouveau, une somme de : 10 285 162,19 €. 

 
TROISIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
après avoir entendu le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les opérations visées à l'article L 214-
106 du Code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et approuve son contenu. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
et conformément à l’article 24 des statuts encore applicable au jour de la présente assemblée, approuve la 
valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution telles qu’elles ont été déterminées par 
la Société de gestion, à savoir : 

 

• La valeur nette comptable qui ressort à 1 474 269 142 €, soit 180,58 € pour une part ; 

• La valeur de réalisation qui ressort à 1 296 896 266 €, soit 158,86 € pour une part ; 

• La valeur de reconstitution qui ressort à 1 510 499 210 €, soit 185,02 € pour une part. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 

autorise la Société de gestion à réaliser un prélèvement sur la prime d’émission, pour chaque nouvelle part 

émise représentative de la collecte nette entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2025, d’un montant de 

1,26 € par part, et ce afin de permettre le maintien du niveau par part du report à nouveau existant au 31 

décembre 2024. 
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SIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
autorise la Société de gestion, à réaliser un prélèvement sur la prime d’émission, d’un montant de 112 695,86 
€, et ce afin d’apurer les pertes constatées au 31 décembre 2024 sur le compte des plus ou moins-value de 
cession. 

 
SEPTIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
autorise la Société de gestion à répartir le cas échéant entre les associés présents au moment de la distribution 
la plus-value figurant dans les comptes de la SCPI au jour de la distribution et validée par le commissaire aux 
comptes. 

 
Il sera le cas échéant prélevé sur ladite distribution effectuée auprès des associés relevant de l’impôt sur le 
revenu le montant d’impôt sur la plus-value acquitté par la SCPI pour une part détenue par un associé relevant 
de l’impôt sur le revenu, au titre des plus-values sur cessions d’actifs immobiliers réalisées par la SCPI. 

 
Cette distribution sera versée pour les parts en jouissance à la date de la distribution, aux propriétaires des parts 
détenues en pleine propriété et aux usufruitiers pour les parts dont la propriété est démembrée, sauf disposition 
contraire prévue entre les parties et portée à la connaissance de la Société de gestion. 

 
Cette distribution sera le cas échéant mise en paiement avant le 31 décembre 2025. 

 
HUITIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
sur proposition de la Société de gestion, arrête le capital effectif de la SCPI au 31 décembre 2024 à la somme de 
1 306 234 240 €. 

 
NEUVIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
donne à la Société de gestion quitus entier et sans réserve pour l’exercice clos le 31 décembre 2024.  

 
En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans l’intégralité de 
ses dispositions. 

 
DIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales 
Ordinaires, décide de renouveler le mandat de JONES LANG LASALLE, expert externe en évaluation, 
immatriculé au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 448 684 506, pour une durée d’un 
an, se terminant à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 2025, 
identique à BNP PARIBAS REAL ESTATE VALUATION FRANCE, second expert externe en évaluation 
de la SCPI. 

 
ONZIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise des rapports de la Société de gestion et du Conseil de surveillance, décide de : 

 

1) créer un fonds de remboursement, conformément aux dispositions de l'article 9.4° des statuts de la 
Société et de l’article 422-231 alinéa 1 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
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2) autoriser la Société de gestion à procéder à la dotation du fonds de remboursement dans la limite d’un 

montant maximum de 5 000 000 euros, en une ou plusieurs fois par prélèvement sur les produits des 

cessions d'éléments du patrimoine immobilier locatif à compter du 1er janvier 2025 jusqu’à 

l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 

 

3) déterminer les critères et modalités d'accès au fonds de remboursement comme suit : 

 

- les associés dont la demande de retrait est inscrite sur le registre des retraits depuis plus de 9 
mois pourront bénéficier du remboursement de tout ou partie de leurs parts en attente sur ledit 
fonds de remboursement ; 

 

- la demande de remboursement formulée par un associé ne pourra excéder 139 parts. Dans le 
cas où un associé présenterait une demande de remboursement supérieure à 139 parts, le 
remboursement effectif sera limité à 139 parts. En tout état de cause, le total des 
remboursements accordés ne pourra excéder le montant maximum de dotation du fonds ; 

 

- conformément aux dispositions de l’article 422-230 du Règlement général de l’Autorité des 
marchés financiers le prix auquel s’effectuera le remboursement des parts sera égal à valeur 
de réalisation diminuée de 10 % ; 

 

- chaque associé ne pourra bénéficier que d’un seul remboursement sur la durée du fonds ; 

 

- la Société de gestion adressera, dans l’ordre chronologique d’inscription au registre des 
demandes de retrait, un courrier recommandé aux associés remplissant les conditions 
susmentionnées. Ce courrier précisera notamment : 
 

i. que l’associé peut obtenir, sur demande expresse, le remboursement de ses parts par 
prélèvement sur le fonds de remboursement, en transmettant un formulaire 
communiqué par la Société de gestion ; 

 

ii. que l’associé souhaitant obtenir le remboursement de ses parts dispose d’un délai d’un 
mois à compter de l’envoi du courrier par la Société de gestion pour faire connaître son 
intention de bénéficier du remboursement de ses parts ; 

 

iii. qu’en cas de demande de remboursement formulée par l’associé, le remboursement 
sera exécuté sur le fonds, le mois suivant la réception de la demande par la Société de 
gestion, dans l’ordre chronologique d’inscription sur le registre des retraits, et dans la 
limite des capacités de remboursement du fonds ; 

 

iv. qu’en cas de refus ou d’absence de réponse de l’associé au courrier, dans un délai d’un 
mois à compter de l’envoi de ce courrier, l’associé ne pourra plus prétendre au 
bénéfice du fonds de remboursement et sera réputé maintenir sa demande de retrait 
inscrite au registre, conformément aux dispositions de l’article 422-218 du Règlement 
général de l’Autorité des marchés financiers ; 

 

v. que dans l’hypothèse où le nombre de parts en attente, d’un associé, sur le registre des 
retraits excéderait 139 parts, et que sa demande de retrait ne pourrait être que 
partiellement exécuté à partir du fonds de remboursement, les parts non remboursées 
conserveront leur rang dans le registre des retraits. 

 

4) déléguer à la Société de gestion la reprise des sommes disponibles sur le fonds de remboursement, 
conformément aux dispositions de l’article 422-233 du Règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers ; 
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5) autoriser la Société de gestion à mettre à jour la Note d’Information de la SCPI afin d’y inclure les critères 
et modalités d'accès au fonds de remboursement tels que décrits ci-dessus. 

 
DOUZIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales ordinaires, 
donne tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin d’effectuer toutes formalités 
légales de dépôt et de publicité. 

 
➢ De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

TREIZIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance et afin de se mettre en conformité avec l’article 8 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 
modifiant notamment les articles L214-114 et L214-115 du Code monétaire et financier, décide de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts relatif à l’objet social de la Société comme suit : 

 
« ARTICLE 2 - OBJET 

 
La S.C.P.I. a pour objet : 

- L’acquisition directe ou indirecte, à l’exclusion des parts de SCPI et des parts ou actions d’OPCI, y 
compris en l’état futur d’achèvement, et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif. Dans le cadre 
des acquisitions indirectes, la SCPI pourra acquérir des parts de SCI. 

 
- L’acquisition et la gestion d’immeubles qu’elle fait construire exclusivement en vue de leur location.  

 
Pour les besoins de cette gestion, elle peut procéder à des travaux de toute nature dans ces immeubles, 
notamment les opérations afférentes à leur construction, leur rénovation, leur entretien, leur réhabilitation, 
leur amélioration, leur agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux normes environnementales ou 
énergétiques. Elle peut acquérir des équipements ou installations nécessaires à l'utilisation des immeubles. 
Elle peut, en outre, céder des éléments de patrimoine immobilier dès lors qu'elle ne les a pas achetés en vue 
de les revendre et que de telles cessions ne présentent pas un caractère habituel. 
 

A titre accessoire, la Société peut acquérir, directement ou indirectement, en vue de leur location, des 
meubles meublants, des biens d'équipement ou tous biens meubles affectés aux immeubles détenus et 

nécessaires au fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de ces derniers, ainsi que procéder à 

l'acquisition directe ou indirecte, l'installation, la location ou l'exploitation de tout procédé de production 

d'énergies renouvelables, y compris la revente de l'électricité produite. 

 

La Société peut détenir les actifs visés au I de l’article L214-115 du Code Monétaire et financier dans les 

conditions prévues par la Note d’information et peut consentir sur ses actifs des garanties nécessaires à 
la conclusion des contrats relevant de son activité (notamment ceux rela tifs à la mise en place des 

emprunts). 

 

Ce patrimoine immobilier concernera essentiellement des biens situés sur le territoire français ainsi 
qu’en zone euro. » 

 
L’Assemblée Générale donne par ailleurs tous pouvoirs à la Société de gestion afin d’apporter en 
conséquence toutes modifications nécessaires à la note d’information de la SCPI. 
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QUATORZIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance et connaissance prise de la Note d’Information de la SCPI, autorise la Société de gestion, sous la 
condition suspensive de la publication du décret d’application de l’ordonnance n°2024-662 du 3 juillet 2024 
modifiant l’article R 214-156 du Code monétaire et financier et de l’obtention du visa de l’Autorité des 
marchés financiers sur la Note d’Information conformément à l’article 422-223 du Règlement général de 
l’Autorité des marchés financiers, à modifier la stratégie d’investissement de la SCPI comme suit : 
 

AVANT APRES 

2. POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 2. POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 

A. Politique d’investissement immobilier A. Politique d’investissement immobilier 

Afin d'assurer le meilleur équilibre possible entre un 
rendement satisfaisant et une valorisation à terme du 
patrimoine, la politique d'investissement d’AEW 
COMMERCES EUROPE vise à constituer un 
patrimoine d'immobilier commercial diversifié sur 
le plan économique et géographique. 
 

Afin d'assurer le meilleur équilibre possible entre 
un rendement satisfaisant et une valorisation à 
terme du patrimoine, la politique d'investissement 
d’AEW COMMERCES EUROPE vise à 
constituer un patrimoine d'immobilier commercial 
diversifié sur le plan économique et géographique. 
 

AEW COMMERCES EUROPE investira, de 
manière directe ou indirecte, à l’exclusion des parts 
de SCPI et des parts ou actions d’OPCI, ses capitaux 
dans : 
 
- des immeubles à usage de commerce de toutes 
catégories (pied d’immeuble, galerie commerciale, 
retail park, centres commerciaux etc…) et à titre de 
diversification dans d’autres types d’actifs 
immobiliers non listés précédemment (tels que 
notamment les bureaux, les résidences, les 
résidences gérées, les hôtels, les locaux d’activités 
etc…), dans la limite de 25 % de la valeur du 
patrimoine. 
 
- en France et en zone euro exclusivement. 
 
En règle générale, les immeubles seront acquis avec 
un ou plusieurs locataires en place. Toutefois, en 
fonction des opportunités, des immeubles pourront 
être acquis en état futur d’achèvement. 
 
La SCPI peut procéder à des travaux de toute nature 
dans lesdits immeubles, notamment les opérations 
afférentes à leur construction, leur rénovation, leur 
entretien, leur réhabilitation, leur amélioration, leur 
agrandissement, leur reconstruction ou leur mise aux 
normes environnementales ou énergétiques. Elle 
peut, en outre, acquérir des équipements ou 
installations nécessaires à l'utilisation des 
immeubles. 
 
La SCPI peut céder des éléments de patrimoine 
immobilier dès lors qu'elle ne les a pas achetés en 
vue de les revendre et que de telles cessions ne 

AEW COMMERCES EUROPE investira, de 
manière directe ou indirecte, à l’exclusion des 
parts de SCPI et des parts ou actions d’OPCI, ses 
capitaux dans : 
 

- des immeubles à usage de commerce de toutes 
catégories (pied d’immeuble, galerie commerciale, 
retail park, centres commerciaux etc…) et à titre de 
diversification dans d’autres types d’actifs 
immobiliers non listés précédemment (tels que 
notamment les bureaux, les résidences, les 
résidences gérées, les hôtels, les locaux d’activités 
etc…), dans la limite de 25 % de la valeur du 
patrimoine. 
 
- A titre accessoire, la SCPI peut détenir 

directement ou indirectement, en vue de leur 

location, des meubles meublants, des biens 

d'équipement ou tous biens meubles affectés aux 

immeubles détenus et nécessaires au 

fonctionnement, à l'usage ou à l'exploitation de 

ces derniers, ainsi que procéder à l'acquisition 
directe ou indirecte, l'installation, la location ou 

l'exploitation de tout procédé de production 

d'énergies renouvelables, y compris la revente de 

l'électricité produite. 

 
- en France et en zone euro exclusivement 
 
En règle générale, les immeubles seront acquis avec 
un ou plusieurs locataires en place. Toutefois, en 
fonction des opportunités, des immeubles pourront 
être acquis en état futur d’achèvement. 
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présentent pas un caractère habituel. 
 
En outre, il est possible à la SCPI de détenir : 
 
• Des parts de sociétés de personnes non admises aux 
négociations sur un marché réglementé de manière 
directe ou indirecte pouvant représenter jusqu'à 
100% de l'actif de la Société ; 

La SCPI peut procéder à des travaux de toute nature 
dans lesdits immeubles, notamment les opérations 
afférentes à leur construction, leur rénovation, leur 
entretien, leur réhabilitation, leur amélioration, leur 
agrandissement, leur reconstruction ou leur mise 
aux normes environnementales ou énergétiques. 
Elle peut, en outre, acquérir des équipements ou 
installations nécessaires à l'utilisation des 
immeubles. 
 
La SCPI peut céder des éléments de patrimoine 
immobilier dès lors qu'elle ne les a pas achetés en 
vue de les revendre et que de telles cessions ne 
présentent pas un caractère habituel. 
 
En outre, il est possible à la SCPI de détenir : 
 
• Des parts de sociétés de personnes non admises 

aux négociations sur un marché réglementé Des 

parts ou actions de sociétés visées au 2° et 2°bis 

du I de l’article L214-115 du Code monétaire et 

financier (telles que des SCI, SAS, etc…) de 

manière directe ou indirecte pouvant représenter 
jusqu'à 100% de l'actif de la Société ; 

 

L’Assemblée Générale donne par ailleurs tous pouvoirs à la Société de gestion afin d’apporter en 
conséquence toutes modifications nécessaires à la note d’information de la SCPI. 

 
QUINZIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance et afin de se mettre en conformité avec l’article 11 de l’ordonnance n° 2024-662 du 3 juillet 2024 
modifiant l’article L214-109 du Code monétaire et financier, décide de modifier en conséquence l’article 24 
des statuts relatif à la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire comme suit : 

 
« ARTICLE 24 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance sur la situation des affaires sociales. Elle entend également celui du ou des commissaires 
aux comptes. 

 
Elle approuve les comptes de l’exercice écoulé, statue sur l'affectation et la répartition des bénéfices, et 

approuve la valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution de la société . 
 

(…) » 
 
Les autres dispositions de l’article 24 des statuts demeurent inchangées. 

 
L’Assemblée Générale donne par ailleurs tous pouvoirs à la Société de gestion afin d’apporter en 
conséquence toutes modifications nécessaires à la note d’information de la SCPI. 

 

 
 

mercredi 14 mai 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 58

2501920 Page 8



SEIZIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de gestion et du Conseil de 
surveillance et afin de se mettre en conformité avec l’article 4 de l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 2025 
modifiant l’article L214-103 du Code monétaire et financier, sous la condition suspensive du dépôt devant le 
Parlement d’un projet de loi de ratification de ladite ordonnance dans le délai prévu par l’article 22 de la loi 
n° 2024-537 du 13 juin 2024, décide de modifier les articles 24, 25 et 26  des statuts relatifs aux Assemblées 
générales comme suit : 

 

- Modification de l’article 24 
 
« ARTICLE 24 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
(…) 
 

Elle délibère sur toutes propositions, portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire. Pour délibérer valablement sur première convocation, l'Assemblée 

Générale Ordinaire doit se composer d'un nombre d'associés représentant au moins un quart du capital 

social. 

 

L'Assemblée Générale Ordinaire peut se tenir sans qu'un quorum soit requis. 

 

Si cette condition n'est pas remplie, il est convoqué sur deuxième convocation une nouvelle assemblée qui 

se réunit au moins 6 jours après la date de l’insertion de l’avis de convocation ou la date d’envoi de la lettre 

de convocation. La nouvelle assemblée délibère valablement, quel que soit le nombre d’associés présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance, mais seulement sur les questions portées à l’ordre du jour 

de la première réunion. 
 

Les délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix des associés présents, 
représentés ou ayant voté par correspondance. » 

 
Les autres dispositions de l’article 24 des statuts demeurent inchangées. 

 
L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note 
d’information de la SCPI. 

 

- Modification de l’article 25 
 
« ARTICLE 25 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans pouvoir, 
toutefois, changer la nationalité de la société. 

Elle peut adopter toute autre forme de société autorisée à faire appel public à l'épargne. Elle peut 

décider notamment, l'augmentation ou la réduction du capital social L'assemblée peut déléguer 

à la Société de gestion le pouvoir de : 

•  fixer les conditions des augmentations de capital, 

•  constater celles-ci, faire toutes les formalités nécessaires, en particulier, les modifications corrélatives des 
statuts. 

Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Extraordinaire sur première convocation doit être  

composée d'associés représentant au moins la moitié du capital social, et ses Les décisions sont prises à la 
majorité des voix dont disposent les associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance.  
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L'Assemblée Générale Ordinaire peut se tenir sans qu'un quorum soit requis. 

Si cette condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué sur deuxième convocation une nouvelle 

assemblée qui se réunit au moins 6 jours après la date de l’insertion de l’avis de convocation ou la date 

d’envoi de la lettre de convocation. La nouvelle assemblée délibère valablement, quel que soit le nombre 
d’associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance, mais seulement sur les questions portées 

à l’ordre du jour de la première réunion. » 
 

Les autres dispositions de l’article 25 des statuts demeurent inchangées. 

 
L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information de la 
SCPI. 
 

- Modification 

 
« ARTICLE 26 - CONSULTATION PAR CORRESPONDANCE 

 
Hors les cas de réunion de l’assemblée générale prévus par la loi, la Société de gestion peut, si elle le juge à 
propos, consulter les associés par correspondance et les appeler, en-dehors de toute réunion, à formuler une 
décision collective par vote écrit. 

 
Les associés ont un délai de vingt jours, à compter du jour d’envoi de la consultation faite par la Société de 
gestion pour faire connaître par écrit leur vote. 

 
Les décisions collectives, par consultations écrites, doivent, pour être valables, réunir les conditions de 
quorum et de majorité définies ci-dessus pour les assemblées générales ordinaires. 

 
Si les conditions de quorum ne sont pas obtenues à la première consultation, la Société de gestion procède 

après un intervalle de six jours, à une nouvelle consultation par correspondance, dont les résultats seront 

valables quel que soit le nombre d’associés ayant fait connaître leur décision. 

 

(…) » 

 
Les autres dispositions de l’article 26 des statuts demeurent inchangées. 

 
L’Assemblée générale, autorise la Société de Gestion à modifier en conséquence la Note d’information de la 
SCPI. 
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